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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 24.819 du 20 mars 2009
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : X
Domicile élu chez l’avocat : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 décembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité congolaise
(RDC), contre la décision (08/10848) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,
prise le 21 novembre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2009 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2009 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MARCELIS loco Me
M.-C. WARLOP, avocats, et Mme J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (République
Démocratique du Congo) et d’origine mongo. Vous seriez arrivé sur le territoire belge le 1
février 2008 et le 4 février vous y introduisiez une demande d’asile.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Selon vos déclarations, vous seriez sympathisant du MLC (Mouvement de Libération du
Congo). Depuis le 30 mars 2006, vous enseigneriez le judo aux shégués dans la cour de
l’école Saint Angustin à Lemba-Foire. Le 3 janvier 2008, un passant serait venu vous
proposer d’acheter des cassettes religieuses du groupe « Echo d’adoration ». Il vous
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aurait fait un bon prix et vous auriez pris les cassettes. Vous auriez ensuite vendu des
cassettes à deux de vos élèves et leur auriez demandé de faire de la publicité pour vous.

Le 4 janvier 2008, alors que vous étiez à l’école Saint Augustin, deux personnes vous
auraient demandé si vous aviez des cassettes. Vous leur auriez répondu par l’affirmative
et présenté des cassettes. Ces hommes vous auraient ensuite arrêté. Il s’agirait de
soldats en tenue civile. Vous auriez été emmené à la COM (Cour d’Ordre Militaire) où
vous seriez resté quelques heures. Vous auriez été transféré au poste de Matete. On
serait venu vous chercher durant la nuit pour vous demander d’ouvrir une cassette. Un
tract en serait tombé et vous auriez ensuite regardé la cassette. On y aurait vu des gens
manifestant et chantant que Kabila doit rentrer au Rwanda et qu’il est un criminel. Vous
auriez été accusé de former des milices et on vous aurait demandé de dire qui vous aurait
poussé à faire cela. Durant votre détention, vous auriez été interrogé et maltraité à
plusieurs reprises. Lors de votre arrestation, l’un de vos élèves aurait été informer votre
oncle, lequel aurait ensuite contacté un ami policier de la même ethnie que vous. Ce
dernier serait venu vous sortir de cellule et vous aurait conduit à l’extérieur du bâtiment.
Plus loin, vous auriez retrouvé votre oncle qui vous attendait dans un véhicule. Vous
seriez resté en refuge chez un collègue cambiste. Le 31 janvier 2008, vous auriez pris
l’avion en direction de la Belgique accompagné d’un passeur et muni de documents
d’emprunt.

B. Motivation

Force est de constater aujourd'hui qu'il n'est pas possible de vous reconnaître le statut de
réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

En effet, vous déclarez avoir été accusé, selon le mandat d’arrêt, de « former des
criminels et des bandits, d’inciter au soulèvement ». Vous ajoutez que lors de votre
arrestation, vous auriez également été accusé de « former une milice pour troubler l’ordre
public et contre le pouvoir en place (audition du 25 août 2008, p. 6). Or, lors de votre
audition du 25 mars 2008, vous avez été incapable d’expliquer pour quelle raison vous
auriez été accusé de former des milices (audition du 25 mars 2008, p. 20). Lors de votre
audition du 25 août 2008, il vous a également été demandé d’expliquer pour quelle raison
vous auriez été accusé de tels faits. Dans un premier temps, vous avez répondu que pour
vous, il n’y aurait pas vraiment de raison et que vous vous considéreriez comme innocent
(audition du 25 août 2008, p. 6). La question vous a été reposée et vous avez déclaré que
le jour de votre arrestation, on aurait retrouvé des cassettes sur vous (audition du 25 août
2008, p. 6). Il vous (sic) alors été demandé d’être plus précis dans votre réponse et vous
avez répondu que les formations que vous donneriez aux shégués seraient à l’origine des
accusations des autorités (audition du 25 août 2008, p. 7). Or, aucun des shégués
auxquels vous donneriez une formation de judo, n’aurait eu de problèmes avec les
autorités (audition du 25 août 2008, p. 7). Il n’est pas cohérent que les autorités vous
accusent de former des criminels, des bandits, une milice alors que les jeunes dont vous
vous occuperiez n’auraient pas de problème avec les autorités. Confronté à cette
incohérence, vous avez répondu que l’on aurait trouvé des cassettes sur vous et que ces
cassettes auraient porté sur la politique du pays et le président (audition du 25 août 2008,
p. 8). Force est de constater que par cette réponse, vous n’expliquez pas de façon
convaincante pour quelle raison vous seriez accusé de former des bandits. De plus, lors
de votre audition du 25 mars 2008, vous avez été incapable d’expliquer le lien qui
existerait entre les cassettes et l’accusation de former des milices qui aurait été formulée
contre vous (audition du 25 mars 2008, p. 20).

Le Commissariat général considère que les éléments relevés ci-dessus, mettent en doute
l’accusation formulée contre vous et partant, le mandat d’arrêt également.

De plus, vous avez déclaré que les militaires auraient fait une descente à votre domicile le
28 mars 2008 et le 10 mai 2008 (audition du 25 août 2008, pp. 2 et 4). En dehors de ces
deux dates, vous n’avez évoqué aucune autre descente de militaires à votre domicile
(audition du 25 août 2008, p. 5). Il n’est pas cohérent que les autorités aient attendu le 28
mars 2008 pour faire une première descente à votre domicile alors que selon vos
déclarations, vous vous seriez évadé le 10 janvier 2008 (audition du 25 mars 2008, p. 17).
Il n’est pas non plus cohérent que les militaires aient ensuite attendu le 30 avril 2008 pour
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délivrer un mandat d’arrêt à votre nom. Ces éléments achèvent de mettre à mal la réalité
du mandat d’arrêt national.

Relevons également que depuis ce mandat d’arrêt daté du 30 avril 2008, vous n’avez
présenté aucun autre élément de nature à établir que vous seriez actuellement recherché
dans votre pays d’origine.

En outre, vous ne pouvez donner aucune information quant au sort des jeunes auxquels
vous auriez vendu les cassettes. Lors de votre audition du 25 mars 2008, vous aviez
déclaré n’avoir aucune information à ce sujet (audition du 25 mars 2008, p. 26). Lors de
votre audition du 25 août 2008, vous avez déclaré avoir essayé d’avoir des informations
via vos frères mais que ces derniers vous auraient dit qu’ils auraient des problèmes s’ils
allaient chercher des informations (audition du 25 août 2008, pp. 8 et 9).

S’agissant de votre sympathie pour le MLC, relevons qu’à la question de savoir ce que
vous auriez fait pour ce parti, vous avez déclaré avoir distribué des t-shirts pendant les
élections et n’avoir pas eu d’autres activités pour le parti (audition du 25 août 2008, p. 10).
Cette distribution de t-shirt pendant la campagne ne vous aurait causée (sic) aucun
problème (audition du 25 mars 2008, pp. 3 et 10). A la question de savoir s’il existe un lien
entre le groupe « Echo d’adoration », dont vous auriez acheté les cassettes, et le MLC,
vous avez déclaré ne pas savoir si ce groupe est membre ou sympathisant du MLC
(audition du 25 mars 2008, p. 14). Il n’y a donc aucune raison de penser que vous
pourriez avoir des problèmes avec les autorités congolaises, en raison de votre sympathie
pour le MLC. Concernant les élections, relevons également que vous avez été imprécis
sur les dates auxquelles ont eu lieu le premier et le seconde tour des élections (audition
du 25 mars 2008, p. 31).

Finalement, lors de votre audition du 25 mars 2008, vous avez déclaré que les autorités
vous auraient demandé « qui était derrière moi, nous les gens de l’Equateur, pour troubler
l’ordre public » (audition du 25 mars 2008, pp. 15 et 16). Lors de votre audition du 25 août
2008, il vous a été demandé d’expliquer pour quelle raison les autorités auraient fait cette
allusion à l’Equateur et vous avez répondu que les gens de l’Equateur seraient mal vus et
que cela aggraverait vos problèmes. Or, vous n’auriez jamais eu d’ennui en raison de
votre origine et vous n’auriez jamais vécu en Equateur (audition du 25 août 2008, p. 13).
Dès lors, vous n’apportez aucun élément permettant de penser que vous pourriez avoir
des problèmes avec les autorités congolaises en raison de votre origine.-

Les documents versés au dossier, à savoir, une lettre de votre cousin et un mandat
d’arrêt national, ne peuvent modifier le sens de la présente décision. En effet, la lettre de
votre cousin est un document privé dont il n’est pas possible de s’assurer de la fiabilité et
qui ne permet dés lors pas de rétablir la crédibilité des faits que vous avez invoqués à la
base de votre demande d’asile. Concernant le mandat d’arrêt national à votre nom, ce
dernier a déjà été remis en doute par la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.
Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au
sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son
Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après
dénommés « la Convention de Genève »), ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 57 et
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suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15
décembre 1980 ») ; elle fait également valoir la violation du principe général de bonne
administration et de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en
prenant connaissance de tous les éléments de la cause ; elle soulève enfin l’erreur
manifeste d’appréciation.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. En tout état
de cause, elle demande que le bénéfice du doute soit accordé au requérant ainsi que
le recommande le guide des Procédures et Critères à appliquer pour déterminer le
statut de réfugié, édité par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés
(requête, page 5).

3.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et, à
titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire,
de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. La recevabilité de la requête

4.1. Le Conseil relève que la partie requérante introduit un « recours en annulation contre
une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection
subsidiaire».

4.2. Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête et de ses
développements, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la
décision attaquée ; il considère dès lors que l’examen des moyens présentés
ressortit indubitablement à sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article
39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa
compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de
l’intitulé de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une
lecture bienveillante.

4.3. En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable en ce qu’il sollicite la
réformation de la décision attaquée.

5. Les éléments nouveaux

5.1. Afin d’étayer ses propos, la partie requérante cite dans sa requête un extrait du
rapport mensuel d’avril 2008 émanant de la Mission des Nations Unies en
République Démocratique du Congo et publié sur Internet.

5.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas
2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite
pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui
connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour
constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).
Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en
cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau
présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le
caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant
explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt
n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).
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5.3. Le Conseil estime que ces nouveaux éléments satisfont aux conditions prévues par
l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété
par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

6. L’examen du recours

6.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs.
Elle souligne d’abord l’absence de crédibilité de son récit, relevant à cet effet des
incohérences et des lacunes dans ses déclarations successives. Elle estime ensuite
qu’il n’y a aucune raison de penser que le requérant encourrait des problèmes avec
ses autorités nationales, tant en raison de sa sympathie pour le MLC qu’en raison de
son origine de la province de l’Equateur. Enfin, concernant les documents produits,
elle met en cause la réalité du mandat d’arrêt et considère que la lettre du cousin du
requérant ne permet pas de rétablir la crédibilité des faits invoqués.

6.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au
contenu du dossier administratif et qu’elle est pertinente.
Il estime, en effet, que tous les motifs avancés sont déterminants et qu’ils suffisent à
fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits
invoqués par le requérant ainsi que le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel
d’atteinte grave qu’il allègue : ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de son
récit, à savoir plus particulièrement les accusations selon lesquelles le requérant
forme des milices, le laps de temps entre son évasion et le début des recherches
lancées à son encontre par les forces de l’ordre ainsi que le sort de ses anciens
élèves.

6.3. Le Conseil souligne d’emblée que le moyen pris de la violation de l’article 57 de la loi
du 15 décembre 1980 n’est pas fondé, cette décision ayant été abrogée.

7. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de réfugié

7.1. Le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen judicieux
susceptible de mettre en cause la motivation de la décision entreprise. En effet, elle
n’apporte aucun éclaircissement ou début d’explication permettant de dissiper les
incohérences et lacunes relevées.

7.2. Ainsi, en ce qui concerne le motif principal de la décision attaquée, à savoir les
raisons pour lesquelles le requérant est accusé de former une milice, le Conseil
constate que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de
réponse aux incohérences relevées par la décision attaquée.

7.3. Ainsi, concernant l’absence d’informations relatives au sort des jeunes auxquels le
requérant dit avoir vendu ses cassettes, la partie requérante explique qu’il n’aurait pu
le connaître puisqu’il « a été arrêté le lendemain du jour où il avait été approché par
un membre du groupe religieux « Echo d’adoration », soit le 4 janvier 2008 ; que
dans ces conditions, il ne pouvait connaître personnellement le sort des autres alors
que lui-même était manu militari renvoyé à la COM » (requête, page 4).
Le Conseil estime que ces explications ne sont pas satisfaisantes et ne peuvent
justifier ces lacunes. Ce constat est encore renforcé par l’attitude passive du
requérant, qui, entre son évasion et son départ du Congo ainsi que depuis son
arrivée en Belgique, n’a entamé aucune démarche sérieuse pour obtenir des
informations sur le sort de ses élèves, et qui n’a pas davantage tenté de prouver ses
allégations en produisant des documents relatifs aux faits invoqués, alors que le
Conseil estime qu’il est raisonnable d’attendre d’un demandeur d’asile, qui prétend
nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays, qu’il
mette tout en œuvre pour recueillir tout élément utile afin d’étayer son récit.
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A cet égard, le Conseil remarque que la requête ne justifie nullement cette absence
de démarches.

7.4. Ainsi, en ce qui concerne le mandat d’arrêt national délivré le 30 avril 2008 par
l’« Etat-Major du Renseignement Militaire » à l’encontre du requérant, le Conseil
constate que la partie requérante n’avance aucun argument pour contester la
décision qui met en doute sa réalité, dès lors que la date à laquelle ce document a
été rédigé, soit plus de trois mois et demi après l’évasion du requérant, démontre un
comportement totalement incohérent dans le chef des autorités congolaises que le
requérant prétend pourtant être à sa recherche, qui met manifestement en cause
leur volonté de le poursuivre.

7.5. Ainsi enfin, la partie requérante n’établit pas davantage pourquoi la sympathie du
requérant pour le MLC, qui ne s’est jamais concrétisée que par la distribution de
tracts pendant la campagne électorale de 2006, pourrait lui causer des problèmes
avec ses autorités en cas de retour en RDC.

7.6. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas
d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie
défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, a violé le
principe général de bonne administration ou a commis une erreur d’appréciation ; il
considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons
pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des
faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

7.7. Par ailleurs, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés
recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans
l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne
trouve à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (Guide des procédures et
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, § 196, dernière phrase) ; or, en l’espèce,
le récit du requérant n’est pas suffisamment précis ni cohérent pour convaincre de la
réalité des persécutions qu’il invoque.

7.8. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en
reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève.

8. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

8.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui
ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses
d’exclusion visées à l’article 55/4 ».
Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la
vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé
interne ou international.

8.2. A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir
qu’en cas de retour en RDC le requérant « encourrait un risque réel - certaine
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probabilité de réalisation - de subir des atteintes graves (traitements ou sanctions
inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH) » (requête, page 6).

8.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection
subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa
demande de protection internationale ; dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre
de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits
manquent de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage
d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et
b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.4. Pour étayer sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante cite dans sa
requête un extrait du rapport mensuel d’avril 2008 émanant de la Mission des Nations
Unies en République Démocratique du Congo et publié sur Internet (supra, point 5),
qui fait état de violations des droits de l’homme commises en RDC à l’égard de
membres d’ONG, en particulier au Katanga, dans le Kasaï occidental ou encore dans
le Sud Kivu.
A cet égard, le Conseil rappelle que l’invocation des violations des droits de l’homme
qui sont perpétrées dans un pays, ne suffit nullement à établir que tout ressortissant
de ce pays encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements
inhumains ou dégradants.
Il constate en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen concret et
effectif donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être
soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15
décembre 1980, en cas de retour dans son pays d’origine. En effet, elle n’évoque la
situation des droits de l’homme qu’en termes tout à fait généraux et ne fait valoir
aucun moyen, argument ou motif propre au requérant susceptible d’établir un tel risque
dans son chef en cas de retour à Kinshasa, où il déclare avoir vécu.
Il résulte en outre des développements qui précèdent que le requérant ne présente pas
un profil spécifique ou particulier d’opposant politique qui pourrait lui faire encourir un
risque réel de subir de tels traitements de la part de ses autorités ou de ne pas
pouvoir bénéficier de leur protection.
Le Conseil conclut dès lors que la partie requérante n’établit pas l’existence de sérieux
motifs de croire qu’elle encourrait un tel risque.
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.5. Enfin, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du
15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne
d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international », le Conseil constate qu’elle ne fournit pas d’élément ou d’argument
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à
Kinshasa, où le requérant est né et où il vivait avant son départ, puisse s’analyser
comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette
disposition ni que le requérant soit visé par cette hypothèse.
A cet égard, le Conseil souligne que la notion de « conflit armé interne », à laquelle
fait référence l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, n’est définie ni par
cette loi, ni par ses travaux préparatoires.
Cette notion est essentielle en droit international humanitaire, notamment pour la
mise en œuvre des quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, qui ne la
définissent toutefois pas explicitement ; elle est par contre définie, de manière assez
stricte au demeurant, par l’article 1er du Protocole additionnel (Protocole II du 8 juin
1977) aux Conventions de Genève du 12 août 1949, relatif à la protection des
victimes des conflits armés non internationaux.
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Pour sa part, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a dégagé une
définition de ce concept, notamment dans l’affaire TADIC (arrêt TADIC de la
Chambre d’appel sur la compétence du TPIY, 2 octobre 1995, § 70) dans les termes
suivants : « un conflit armé existe chaque fois qu'il y a […] un conflit armé prolongé
entre les autorités gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de
tels groupes au sein d'un Etat ». Le Tribunal s’est ensuite expressément référé à
cette définition dans son jugement TADIC du 7 mai 1997 rendu par la Chambre de
première instance (§§ 561 à 568).
Dans sa jurisprudence la plus récente, le Conseil a fait sienne la définition du conflit
armé ainsi donnée par le TPIY dans cette affaire TADIC (CCE, n° 13171/1382 du 26
juin 2008 ; CCE, n° 13847/1423 du 8 juillet 2008 ; CCE, n° 17522/29859 du 23
octobre 2008 ; CCE, n° 18739/22360 du 18 novembre 2008).
En l’espèce, le Conseil constate que les éléments nouveaux invoqués par la partie
requérante dans sa requête se réfèrent à des violations des droits de l’homme
commises au Katanga, dans le Kasaï occidental ou encore dans le Sud Kivu et
n’établissent pas que la situation actuelle à Kinshasa correspondrait à un tel contexte
« de conflit armé interne ou international » ni que le requérant soit visé par cette
hypothèse.
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

9. La demande d’annulation

9.1. Dans l’intitulé de sa requête, la partie requérante sollicite l’annulation de la décision
attaquée sans expliciter par ailleurs cette demande.

9.2. A supposer que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée, en
application de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, le
Conseil constate que, conformément à cette disposition, il ne peut annuler ladite
décision que dans deux hypothèses, « soit pour la raison que la décision attaquée
est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le
Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le
Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation […] [de la décision
attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».

9.3. D’une part, ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant
pas état d’ « une irrégularité substantielle » et n’indiquant pas en quoi une mesure
d’instruction complémentaire serait nécessaire afin de pouvoir statuer sur le recours.
D’autre part, au vu des développements qui précèdent, le Conseil a estimé que les
dépositions du requérant, telles qu’elles figurent au dossier administratif et dans la
requête, ne permettent pas d’établir la réalité de faits invoqués ni le bien-fondé d’une
demande de protection subsidiaire. Il considère dès lors qu’il ne manque pas
d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation
de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction
complémentaires. Il n’aperçoit par conséquent ni la nécessité ni l’utilité de procéder à
de quelconques devoirs d’investigation.

9.4. Le Conseil conclut dès lors, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi
du 15 décembre 1980, qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision et de la renvoyer au
Commissaire général pour qu’il procède à une mesure d’instruction complémentaire
et à un nouvel examen de la demande d’asile.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt mars deux mille
neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé

Le Greffier, Le Président,

B. TIMMERMANS M. WILMOTTE


